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1.  ETAT DES LIEUX  

1.1 ANALYSE DE LA POLITI QUE COMMUNALE EN MAT IERE DE 

STATIONNEMENT  

Le Plan Communal de Mobilité définit la politique de la commune en matière de mobilité. Il a été adopté en 2009, 
et contient un certain nombre de mesures et dôactions en faveur du stationnement.  

Les principaux objectifs du PCM en la matière sont le développement de la multimodalité, le développement des 
modes doux et le maintien de lôaccessibilit® aux fonctions urbaines pour tous les modes, chacun de ces objectifs 
ayant des implications multiples sur le stationnement : 

¶ le d®veloppement de la multimodalit® implique dô®quiper en stationnement les abords des arrêts de 

transport en commun les plus importants, en mettant lôaccent sur le stationnement des v®los et les 

voitures partagées ; 

¶ le développement des modes doux passe par la multiplication des solutions en stationnement pour 

vélos ; 

¶ lôacc¯s aux fonctions urbaines nécessite de faciliter la livraison des commerces, en améliorant le 

contrôle et la gestion des aires de livraison, et en maintenant une offre de stationnement pour les poids 

lourds ; 

¶ lôacc¯s ¨ la ville passe ®galement par le d®veloppement de lôaccessibilit® pour les Personnes à Mobilité 

Réduite (PMR) des lieux fortement fréquentés.  

 

Lô®tat des lieux des objectifs du PCM et des actions mises en îuvre, en lien avec les thématiques à traiter dans 
le PACS, se trouve au chapitre « 1.2 Lôoffre en stationnement et les emplacements r®serv®s », p8 
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1.2 LõOFFRE EN STATIONNEMENT ET LES EMPLACEM ENTS RESERVES  

1.2.1 Lôoffre en stationnement 

INTRODUCTION  

Lôoffre en stationnement doit répondre à des besoins multiples. En fonction des usages et du contexte, le 
stationnement se situera en voirie ou hors voirie, avec un am®nagement en surface ou en souterrain,é Un 
nombre important dôacteurs est directement ou indirectement concern® dans la d®finition des politiques de 
stationnement. 

Offre en stationnement 

LOCALISATION SUR VOIRIE HORS VOIRIE 

USAGE Public Privé Public Privé 

TYPE 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 

En surface En surface En surface 
En 

ouvrage 
En 

surface 
En 

ouvrage 

DUREES 
5Ω¦¢L[L{!¢Lhb 

Courte, moyenne, 
longue, illimitée 

Libre 
Courte, moyenne, 
longue, illimitée 

Libre 

TARIFICATION 
Gratuit Payant Gratuit Payant 

Gratuit, 
payant 

Payant 
Gratuit, 
payant 

Gratuit, 
payant 

Tableau 1: caractéristiques  de l'offre en stationnement 

Source : CeM 2014 ς groupe A28, Module 6 ς La route ς circulation, stationnement, régulation des feux, 18 juin 2014 

La prise en compte des besoins sôaccompagne de la nécessité de gérer le stationnement, tant lôoffre et ses 
caract®ristiques dôutilisation conditionnent le choix modal. Il existe ainsi un grand nombre de leviers (durée 
dôutilisation, tarification) pour orienter les usages du stationnement, selon les objectifs poursuivis. 

 

Figure 1Υ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴement 

Source : Transitec, formation CeM 2014 ς groupe A28, Module 6 ς La route ς circulation, stationnement, régulation des feux, 18 juin 2014 
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Les objectifs poursuivis par le PRPS, en lien étroit avec ceux du plan Iris II, sont du même ordre1 : 

¶ rééquilibrer lôutilisation de la voirie publique en renfor­ant les fonctions autres que le stationnement; 

¶ simplifier la situation du stationnement en Région bruxelloise par lôharmonisation et par une meilleure 
gestion des infractions, des problèmes de livraison ou du stationnement pour les alternatives au 
transport motorisé individuel. 

La ligne directrice est lôharmonisation des réglementations communales pour apporter cohérence et lisibilité à 
lôorganisation du stationnement au niveau r®gional. 

Cependant, cette harmonisation prend en compte les diversités locales des besoins et des territoires, de manière 
à apporter autant que possible, dans chaque cas, des solutions adaptées aux orientations fixées par la Région. 
Côest pourquoi le PRPS laisse aux Communes le soin dôappliquer les principes et les normes convenus en 
concertation ¨ lô®chelle r®gionale, en choisissant ce qui convient au niveau de chaque voirie de leur territoire. 

De manière générale, le stationnement de longue durée hors voirie doit être privilégié par rapport à au 
stationnement en voirie.  

Les principes de base pour la r®partition de lôoffre de stationnement entre les utilisateurs sont les suivants : 

¶ Stationnement des habitants : satisfaire la demande dans la mesure des possibilités, tout en 
encourageant la réduction de la dépendance automobile et en favorisant les mobilités alternatives 
(transports collectifs, vélo, auto-partageé). 

Lôobjectif nôest pas dôemp°cher les habitants de poss®der une voiture, mais dôen limiter leur nombre et 
de sensibiliser lôutilisateur à une meilleure utilisation. Lorsquôun manque de places pour les habitants est 
mis en ®vidence par un diagnostic pr®cis, il est n®cessaire dôexaminer toutes les solutions possibles 
pour augmenter lôoffre en utilisant dô®ventuelles r®serves dans les parkings existants (mutualisation de 
parkings privés). 

En tout ®tat de cause, le nombre de voitures accept®es en voirie tendra vers les objectifs dôIRIS 2 afin 
que la voie publique puisse aussi répondre aux autres usages légitimes. En contrepartie, il sera 
n®cessaire dô®tudier les possibilit®s ¨ accorder aux riverains dans les parkings publics ou privé (par 
exemple Carrefour). 

¶ Stationnement des navetteurs : r®duire lôoffre afin de limiter le trafic automobile aux heures de pointe 
en incitant les pendulaires à utiliser les investissements réalisés dans les transports collectifs et les 
parkings-relais (P+R). 

A cette fin, les réglementations sur voirie seront adaptées et les contrôles renforcés. Les parkings-relais 
seront dédiés de manière privilégiée aux navetteurs. Un des objectifs serait que les parkings publics du 
centre-ville voient un plafonnement des abonnements pour cette clientèle au profit des habitants 
riverains. 

¶ Stationnement des visiteurs et des clients : renforcer lôaccessibilit® des centres urbains, ®l®ment de 
leur vitalité dans un contexte de concurrence avec des commerces périphériques, plus accessibles par 
lôautomobile. Cette am®lioration de lôoffre sôop¯re gr©ce ¨ une simplification de la r®glementation pour la 
rendre plus lisible et compréhensible, à une tarification privilégiant la rotation du stationnement dans les 
zones commer­antes et ¨ un renforcement des contr¹les afin dôaugmenter les taux de rotation et rendre 
les places ainsi mises à disposition ¨ ceux que lôon veut privil®gier. 

¶ Stationnement des professionnels mobiles : maîtriser le stationnement sur voirie pour conserver un 
taux de vacance suffisant, de sorte à offrir des possibilités de stationnement aux professionnels mobiles. 

¶ Stationnement des autres usagers spécifiques : développer le stationnement vélos; faciliter le 
déplacement des personnes handicapées; encourager les voitures partagées et les taxis, qui diminuent 
la demande de stationnement; organiser lôaccueil des poids-lourds et des autocars à des emplacements 
qui conviennent à la collectivité comme aux intéressés, organiser les aires de livraisons. 

 

                                                           

1 Plan Régional de Politique du Stationnement, Région de Bruxelles-Capitale, Bruxelles Mobilité, Direction Stratégie (Cellule Stationnement) 
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[ΩhCCw9 D[h.![9 9b {TATIONNEMENT 

Toute offre confondue, le nombre total de places disponibles à Auderghem est de 31.846, ce qui, correspond à 1 
place de stationnement par personne (32 831habitants en 2014) ou lô®quivalent de 2 places/m®nage (14.533 
ménages en 2009) 

En termes de r®partition, lôoffre hors voirie est la plus importante et repr®sente 70% de la totalit®. Lôoffre hors 
voirie est néanmoins conditionnée la plupart du temps par des contraintes dôacc¯s, ce qui nôest pas le cas de 
lôoffre en voirie, qui est accessible ¨ tous.  

Stationnement en voirie Stationnement hors voirie Total 

9.800 23.999 33.799 
Tableau 2: répartition de l'offre globale en stationnement 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 
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1.2.2 Lôoffre en stationnement en voirie 

INTRODUCTION 

Lôoffre de stationnement en voirie permet aux automobilistes dôacc®der, depuis lôespace public, aux différentes 
fonctions de la ville. Elle implique également, par sa forte visibilité et son emprise, un impact sur la qualité de 
lôespace public et sur la répartition des usages pour les autres modes. 

Ainsi, à mesure que les besoins augmentent mécaniquement (croissance de la population), la pression sur la 
voirie augmente en cons®quence. La place revendiqu®e aujourdôhui par les autres modes, tend ®galement ¨ 
r®duire les possibilit®s dôextension du stationnement en voirie. 

La gestion de lôoffre en voirie (tarification, dur®e dôutilisation,é) fait partie des possibilités pour les gestionnaires 
de voirie pour répondre à la demande, tout en permettant un partage ®quitable de lôespace public.  

 
Figure 2: illustration des possibilités de gestion du stationnement 

Source : Transitec, formation CeM 2014 ς groupe A28, Module 6 ς La route ς circulation, stationnement, régulation des feux, 18 juin 2014 

SYNTHÈSE DE LA SITUATION EXISTANTE ET DU PCM 

Constat/objectif du PCM 
Actions prévues dans le 

PCM 
Actions réalisées Situation existante 

Pressions en journée sur la 
chaussée de Wavre, le 
boulevard du Souverain et 
des Invalides 

Augmenter les zones 
bleues 

 

Extension de la zone 
bleue réalisée. (voir la 
Carte 2: évolution de la 
zone bleue, p15) 

 

La zone bleue comprend 
aujourdôhui à 4.437 places, et a 
permis de diminuer la pression 
en journée.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

A long terme, étudier la 
réduction des capacités de 
stationnement le long de la 
chaussée de Wavre 

Suppression de capacités 
lors du réaménagement 
de la chaussée 
(principalement aux 
abords des carrefours) 

Stationnement des deux côtés de 
la chaussée, avec présence aux 
abords des carrefours de 
stationnement vélo, et 
dôemplacements r®serv®s. 

Pression en soirée dans les 
rues résidentielles autour de 
la chaussée de Wavre, du 
boulevard des Invalides, du 
viaduc Herrmann-Debroux 

  La pression en soirée sur les 
quartiers les plus denses reste 
importante. 

Le stationnement sur les 
bermes centrales du 
boulevard du Souverain est 

Modifier les conditions  
accès aux zones de 
stationnement de la berme 

Aménagements réalisés 
(accès et traversées 
piétonnes) pour assurer la 

Lôacc¯s et les traversées vers les 
zones de stationnement de la 
berme centrale sont sécurisés 
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Constat/objectif du PCM 
Actions prévues dans le 

PCM 
Actions réalisées Situation existante 

problématique entre 
Herrmann-Debroux et la 
chaussée de Wavre 

centrale. sécurité des accès à la 
zone de stationnement  

Combattre la transformation 
des zones de recul en aires 
privées de stationnement. 

Etablir un inventaire des 
zones de recul et effectuer 
les régularisations. 

Non réalisé  Maintien du stationnement dans 
les zones de recul 

Supprimer le mode de 
stationnement alterné par 
quinzaine 

 Non réalisé 

 

Maintien du stationnement 
alterné dans les rues suivantes : 

¶ Avenue des Argus 

¶ Rue François Bekaert 

¶ Avenue Joseph Borlé 

¶ Avenue Jean Colin 

¶ Allée des Colzas 

¶ Avenue Léon Houyoux 

¶ Avenue Jolé 

¶ Avenue des Meuniers 

¶ Avenue du Paepedelle 

¶ Avenue des Paradisiers 

¶ Avenue des Passereaux 

¶ Rue Henri Vandersaenen  

Supprimer le mode de 
stationnement sur 
accotement 

Réaménager les avenues 
Keyen, Martinets, et la 
chaussée de Tervuren. 

 

En partie réalisé Le système de stationnement sur 
accotement a été supprimé 
avenue Keyen mais reste 
dôactualit® sur les voiries 
suivantes : 

¶ Avenue des Traquets  

¶ Avenue Alfred Bastien 

¶ Avenue Josse Smets 

¶ Avenue des Martinets  

¶ Rue des Deux Chaussées  

Lutter contre le non-respect 
des aires de stationnement 
réservées et contre le 
stationnement en double file 

 Mise en place dôun 
système de contrôle 
spécifique : note avec 
prise de photo par le 
steward de lôarr°t de tout 
type de véhicule en aire 
de livraison, puis 
vérification 15 min après 
si le véhicule est toujours 
là. 

Peu de véhicules sanctionnés en 
stationnement sur des aires de 
livraison, en raison dôune 
politique relativement permissive. 
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Figure 3: synthèse des actions à réaliser en matière de stationnement des véhicules motorisés 

Source : Plan Communal de Mobilité (2009) 

 

RÉPARTITION ET TYPE 59 [ΩhCCw9 9b ±hLwL9 

Au dernier recensement2, la commune comptait 9.800 places en voirie soit 0,28 place de stationnement en voirie 
par habitant.  

Places réglementées  
(zone bleue) 

Places non réglementées 
Emplacements 

réservés 
Total 

4.437 4.971 392 9.800 

Tableau 3: répartition de l'offre en voirie 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 

La zone bleue 

La seule zone réglementée, la zone bleue, comprend 4.437 places (hors emplacements réservés) soit 45% du 
total des places disponibles. Les zones bleues sont principalement situées autour des sections les plus denses 
de la commune, soit autour de la chaussée de Wavre, du boulevard des Invalides, de la maison communale, 
mais aussi le long viaduc. 

En zone bleue, la durée de stationnement est illimitée pour les détenteurs de la carte riverain. Pour les non 
détenteurs de la carte, la durée maximale de stationnement est de 2 heures, moyennant la pose du disque de 
stationnement avec indication de lôheure dôarriv®e. La zone bleue permet ainsi dôassurer une rotation des 
véhicules dans un secteur qui regroupe commerces, habitat et bureaux. 

                                                           

2 Comptages réalisés par Bruxelles Mobilit® et lôAgence R®gionale de Stationnement en juillet 2014 
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A noter ®galement la pr®sence dôôune zone bleue ¨ dur®e limit®e (30 min), sur une courte section de la chaussée 
de Wavre, (carrefour boulevard du Souverain avec le tronçon ouest de la chaussée), dans un secteur 
particulièrement dense en commerces et peu fourni en stationnement, ce qui permet ainsi dôassurer une rotation 
plus élevée.  

 
Carte 1: les zones réglementées et non réglementées 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juin 2013. Fond de plan : Urbis Map 2014.  

 

Figure 4: la zone bleue classique et la zone bleue courte durée 

Source : Espaces-Mobilités 
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Evolution de la zone bleue 

Le nombre de places en voirie en zone bleue a augmenté de façon régulière ; cela représente depuis 2008 une 
hausse de 50%, le nombre de place étant passé de 2.926 à 4.437. Cette évolution, prévue dans le PCM, a 
permis dôam®liorer la gestion du stationnement, notamment sur la chaussée de Wavre (augmentation de la 
rotation des véhicules dans un quartier commercial, tout en préservant la fonction résidentielle), mais aussi le 
long et aux abords du boulevard des Invalides (présence de commerces, bureaux et activités sportives), et dans 
certains quartiers, qui subissaient des pressions spécifiques (zone à proximité de Beaulieu et du parking Delta, 
abords du boulevard du Souverain,é). 

 
Carte 2: évolution de la zone bleue 

Source : PCM pour les données de 2008, Agence Régionale de Stationnement pour les données de 2014 
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Tableau 4: les nouvelles voiries en zones bleues 

Source : PCM pour les données de 2008, Agence Régionale de Stationnement pour les données de 2014 

Nom de rue Section Nom de rue Section 

Allée des Colzas 2--2 Avenue Jean François Leemans 15--65 

Allée des Colzas X Avenue Jean François Leemans 7--11 

Avenue Alfred Bastien 24--6 Avenue Jean François Leemans X 

Avenue Alfred Bastien 29--3 Avenue Jean Van Horenbeeck 153--145 

Avenue André Drouart 29--25 Avenue Jean Van Horenbeeck 199--187 

Avenue André Drouart 30--2 Avenue Joseph Jean Gossiaux 1--15 

Avenue André Drouart 50--30A Avenue Joseph Jean Gossiaux 2--20 

Avenue André Drouart X Avenue Jules Vandeleene X 

Avenue Auguste Oleffe 31--1 Avenue Léon Houyoux 33--33 

Avenue Auguste Oleffe 38--4 Avenue Léon Houyoux 42--36 

Avenue Charles Brassine 1--1 Avenue Louis Clesse 24--2 

Avenue de la Bréme 34--2 Avenue Louis Clesse 40--26 

Avenue de la Tanche 31--19 Avenue Louis Clesse 44--42 

Avenue de la Tanche 5--1 Avenue Paul Vanden Thoren 22--34 

Avenue des Ablettes 28--2 Avenue Paul Vanden Thoren 2--6 

Avenue des Ablettes X Avenue Paul Vanden Thoren 8--20 

Avenue des Frères Goemaere 38--52 Avenue Paul Verheyleweghen 4--24 

Avenue des Meuniers 123--93 Avenue Henri Strauven 70--46 

Avenue des Meuniers 133--125 Avenue Jean Colin 19--1 

Avenue des Meuniers 47--1 Avenue René Stevens  

Avenue des Meuniers 61--51 Boulevard des Invalides 141--83 

Avenue des Meuniers 62--2A Boulevard des Invalides 144--88 

Avenue des Meuniers 83--73 Boulevard des Invalides 195--147 

Avenue des Paradisiers 2--10 Boulevard des Invalides 196--152 

Avenue des Paradisiers 21--41 Boulevard des Invalides 20--16 

Avenue des Paradisiers 24--24 Boulevard des Invalides 210--208 

Avenue des Traquets 2--8 Boulevard des Invalides 220--216 

Avenue des Traquets 3--5 Boulevard des Invalides 249--229 

Avenue des Volontaires 103--103 Boulevard des Invalides 269--251 

Avenue des Volontaires 3--47 Boulevard des Invalides 48--26 

Avenue des Volontaires 51--59 Boulevard des Invalides 49--23 

Avenue des Volontaires 61--73 Boulevard des Invalides 51--51 

Avenue des Volontaires 75--97 Boulevard des Invalides 64--54 

Avenue des Volontaires X Boulevard des Invalides 67--53 

Avenue du Barbeau 29--1 Boulevard des Invalides 78--66 

Avenue du Chant d'Oiseau 193--163 Boulevard des Invalides 81--69 

Avenue du Gardon 17--1 Boulevard des Invalides X 

Avenue du Gardon 26--16 Boulevard des Invalides X 

Avenue du Gardon 28--28 Boulevard du Souverain 348--348 

Avenue du Grand Forestier 21-25A Boulevard du Souverain 356--360 

Avenue du Grand Forestier 26-28 Boulevard du Triomphe 34-75 

Avenue du Grand Forestier 31-34 Chaussée de Watermael 108--104 

Avenue du Grand Forestier 36-35 Chaussée de Wavre 1002--1046 

Avenue du Grand Forestier X Chaussée de Wavre 1048--1138 

Avenue du Kouter 373--333 Chaussée de Wavre 1061--1107 

Avenue Gabriel Emile Lebon 29--23 Chaussée de Wavre 1111--1219 

Avenue Ginette Javaux 28--2 Chaussée de Wavre 1140--1150 

Avenue Ginette Javaux 7--1 Chaussée de Wavre 1160--1174 

Avenue Ginette Javaux X Chaussée de Wavre 1206--1240 

Avenue Ginette Javaux X Chaussée de Wavre 1221--1225A 

Avenue Guillaume Crock 40--18 Chaussée de Wavre 1227--1237 

Avenue Guillaume Detroch 2--32 Chaussée de Wavre 1239--1257 

Avenue Gustave Demey 133--111 Chaussée de Wavre 1239--1257 

Avenue Gustave Demey X Chaussée de Wavre 1256--1286 

Avenue Henri de Brouckère 2--4 Chaussée de Wavre 1259--1307 

Avenue Henri de Brouckère 101--105A Chaussée de Wavre 1308--1318 

Avenue Henri de Brouckère 107--127 Chaussée de Wavre 1309--1337 
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Chaussée de Wavre 1318A--1322A Rue Guillaume Dekelver 61--43 

Chaussée de Wavre 1324--1398 Rue Guillaume Dekelver 58--48 

Chaussée de Wavre 1341--1381 Rue Jacques Bassem 10--4 

Chaussée de Wavre 1383--1455 Rue Jacques Bassem 41--1 

Chaussée de Wavre 1400--1416 Rue Jacques Bassem 44--64 

Chaussée de Wavre 1418--1440 Rue Jacques Bassem 66--98 

Chaussée de Wavre 1442--1444 Rue Joseph Delhaye 2--14 

Chaussée de Wavre 1448--1478 Rue Maurice Charlent 20--2 

Chaussée de Wavre 1461--1475 Rue Maurice Charlent 23--3 

Chaussée de Wavre 1479--1495 Rue Maurice Charlent 28--22 

Chaussée de Wavre 1480--1508 Rue Maurice Charlent 32--30 

Chaussée de Wavre 1501--1509 Rue Maurice Charlent 35--25 

Chaussée de Wavre 1510--1518 Rue Maurice Charlent 58--48 

Chaussée de Wavre 1513--1515 Rue Robert Willame 27--1 

Chaussée de Wavre 1519--1553 Rue Robert Willame X 

Chaussée de Wavre 1520--1540 Rue Roodenberg 10--8 

Chaussée de Wavre 1542--1606 Rue Roodenberg 29--5 

Chaussée de Wavre 1555--1591 Rue Valduc 223--207 

Chaussée de Wavre 1593--1593 Rue Valduc 228--226 

Chaussée de Wavre 1595--1633 Rue Valduc 329--227 

Chaussée de Wavre 1608--1632 Rue Valduc 340--334 

Chaussée de Wavre 1635--1687 Square Jean-Baptiste De Greef 12--12 

Chaussée de Wavre 1658--1658 Square Jean-Baptiste De Greef 2--2 

Chaussée de Wavre 1660--1676 Square Jean-Baptiste De Greef X 

Chaussée de Wavre 1680--1680B Square Jean-Baptiste De Greef X 

Chaussée de Wavre 1682--1690   

Chaussée de Wavre 1691--1719   

Chaussée de Wavre 1692--1720   

Chaussée de Wavre 1721--1743   

Chaussée de Wavre 1745--1761   

Chaussée de Wavre 1917--1917   

Chaussée de Wavre X   

Chaussée de Wavre X   

Chaussée de Wavre X   

Chaussée de Wavre X   

Chaussée de Wavre X   

Chaussée de Wavre X   

Chaussée de Wavre X   

Clos Lucien Outers 1--1   

Clos Lucien Outers X   

Drève Joseph Vanderborght 15--1   

Place Félix Govaert 18--08   

Place Félix Govaert 1--1   

Place Thomas Balis 06--02   

Place Thomas Balis X   

Place Thomas Balis X   

Place Thomas Balis X   

Rue Adolphe Keller 11--1   

Rue Alderson Jeuniau 14--8   

Rue Alderson Jeuniau X   

Rue de la Chasse Royale 13--1   

Rue des deux chaussées 23-27   

Rue des deux chaussées 62-80   

Rue des Néfliers 1--45   

Rue des Pêcheries 16--22   

Rue des Pêcheries 36--50   

Rue du Moulin é Papier 13--3   

Rue du Vieux Moulin 1--19   

Rue Guillaume Dekelver 32--2   

Rue Guillaume Dekelver 41--1   
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Les zones non réglementées 

Voir Carte 1: les zones réglementées et non réglementées, p14 

Les zones non règlementées comprennent elles 4.971 places (hors emplacements r®serv®s), et sô®tendent dans 
les zones résidentielles de la commune : 

¶ Nord de la chaussée de Wavre 

¶ Sud de lôE411 

¶ Sud et nord de la chaussé de Tervuren 

¶ Nord-ouest du boulevard du Souverain 

Le stationnement y est libre et illimité. 

 

1.2.3 Lôoffre en stationnement hors voirie 

INTRODUCTION 

Lôoffre hors voirie couvre plusieurs champs et fonctions : avec des taux de motorisations importants, lôoffre hors 
voirie en Région bruxelloise et à Auderghem en particulier, est un complément indispensable ¨ lôoffre en voirie. 
Pour les grands p¹les dôattractivit® (commerces, ®quipements publics, bureau), le stationnement hors voire est 
n®cessaire pour accueillir les visiteurs ou les clients. Lôinteraction avec la localisation de ces ®quipements et la 
pr®sence ou non de transport en commun, a n®anmoins un effet important sur lôoffre. 

Le niveau de lôoffre hors voirie des bureaux est ainsi r®glement® au niveau des permis dôurbanisme par le 
R¯glement R®gional dôUrbanisme (RRU) et au niveau des permis dôenvironnement par le nouveau COBRACE 
(Code Bruxellois de lôair, du climat et de la ma´trise de lô®nergie). 

Le COBRACE 

Le COBRACE vise la réduction du nombre de places de parking disponibles aux alentours des immeubles de 
bureaux afin de dissuader les travailleurs de prendre la voiture pour effectuer les déplacements « domicile-
travail». Le principe de cette mesure relative au stationnement hors voirie est le suivant : lors de chaque 
prolongation ou renouvellement du permis dôenvironnement, un nombre maximal dôemplacements de parking est 
d®finit en fonction de deux facteurs (d®finis par le R¯glement R®gional dôUrbanisme) : 

¶ La surface plancher des bureaux (m²) 

¶ La zone dôaccessibilit® en transports en commun  
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Figure 5: les zones d'accessibilités en transport en commun 

Source : Bruxelles-Environnement 

Si le nombre dôemplacements d®passe le seuil autorisé, le titulaire du permis dôenvironnement de lôimmeuble de 
bureaux disposera des possibilités suivantes : 

¶ soit supprimer les emplacements et r®affecter lôespace ¨ un autre usage ; 

¶ soit mettre les emplacements à disposition du public, comme parking pour riverains ou comme parking 
public ; 

¶ soit conserver les emplacements de parcage excédentaires et payer annuellement une charge 
environnementale qui sera d®pendante de la zone o½ se situe lôimmeuble de bureaux, pour chaque 
emplacement excédentaire. 

Le RRU 

La r®glementation sôapplique pour toute demande de permis dôurbanisme pour des bureaux, selon les m°mes 
quotas que pour le COBRACE. 

 

[ΩhCCw9 9b {¢!¢Lhbb9MENT HORS VOIRIE 

Si la majorité du stationnement hors voirie est dédié au logement, la proportion de places destinées aux fonctions 
de bureaux (38,5%, principalement le long du boulevard du Souverain, de lôavenue de Beaulieu) et aux activités 
commerciales (8,5%, principalement au niveau dôHerrmann-Debroux et de la chaussée de Wavre) est 
particulièrement importante. Le stationnement résidentiel est majoritairement composé de petites unités privées, 
les boxes et garages étant peu représent®s, ce qui nôest pas surprenant au vu de la typologie du b©ti 
auderghemois.  

En termes de localisation, la majorit® du stationnement hors voirie se situe au niveau des p¹les dôattractivit® de la 
commune :  

¶ Herrmann-Debroux (en particulier lôHypermarch® Carrefour dôAuderghem) 

¶ Maison communale et centre culturel 
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¶ Boulevard du Souverain 

¶ Chaussée de Wavre 

¶ Delta 

¶ Beaulieu 

Ces zones sont particulièrement intéressantes pour développer la mutualisation des parkings, et augmenter ainsi 
les possibilités de rénovations de lôespace public 

Les capacités hors voirie du résidentiel étant quasi exclusivement individuelles, Il y a donc peu de capacités hors 
voiries mutualisables dans les secteurs résidentiels. 

 
Carte 3: le stationnement hors voirie 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juin 2013. Fond de plan : Urbis Map 2014 
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1.2.4 Les emplacements réservés 

Selon le Plan Régional de Politique de Stationnement, les emplacements réservés sont des places de 
stationnement destinées exclusivement aux véhicules utilisés par des personnes handicapées, aux taxis, aux 
vélos, aux deux-roues motorisés, aux véhicules à moteur utilisés pour le système de véhicules partagés, aux 
poids-lourds, aux véhicules à moteur effectuant des opérations de chargement et de déchargement de 
personnes ou de marchandises ainsi quô¨ toute autre cat®gorie de v®hicules d®sign®s par le Gouvernement. 

Toute catégorie confondue, la commune compte 392 emplacements réservés3. Dans le cadre du Plan Régional 
de Stationnement et des mesures dôaction à prendre dans les PACS, ce nombre total dôemplacements r®serv®s 
ne pourra baisser. 

 

PMR 
AIRE DE 

LIVRAISON 
VOITURES 

PARTAGEES 
TAXIS 

POIDS 
LOURDS 

BUS SCOLAIRES 
ET AUTOCARS 

KISS & 
RIDE 

2 ROUES 
MOTORISEES 

CD POLICE TOTAL4 

144 74 10 17 0 40 51 2 17 37 392 
Tableau 5: nombre total de places de stationnement réservées par catégorie (2014) 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 

LES PERSONNES A MOBILITE REDUITE (PMR) 

La mise à disposition d'emplacements réservés aux personnes handicapées constitue le premier maillon de la 
chaîne d'accessibilité. Ils sont en effet nécessaires en de nombreux endroits, que ce soit devant un logement, un 
commerce, une station de m®tro,é 

Actuellement, la commune dôAuderghem implante les places de stationnement PMR aux personnes qui en font la 
demande. 

Définition  

Article 27bis du code de la route : les emplacements de stationnement signalés comme prévu à l'article 
70.2.1.3°c) sont réservés aux véhicules utilisés par les personnes handicapées qui sont titulaires de la carte 
spéciale visée à l'article 27.4.3 ou du document qui y est assimilé par l'article 27.4.1 du code de la route. Cette 
carte ou ce document doit être apposé sur la face interne du pare-brise, ou à défaut, sur la partie avant du 
véhicule mis en stationnement à ces emplacements. 

Quota 

Sur la voie publique, le quota est de minimum 2 emplacements + 1 emplacement supplémentaire par tranche de 
50 emplacements5. 

Dimensions 

¶ stationnement en côte à côte ou en épi : 3,30 m de largeur pour 5 m de longueur 

¶ stationnement en bout à bout : 2,5 m de largeur pour 6 m de longueur 

  

                                                           

3 Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 
4 Chaque emplacement correspond ¨ lô®quivalent dôune place de voiture, soit 6m. Ainsi par exemple, pour les bus, la capacité réelle doit être divisée par 2. 
5 Vadémécum piéton en Région de Bruxelles-Capitale, cahiers de lôaccessibilit® pi®tonne, directives pour lôam®nagement dôespaces publics, juin 2014 
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Synthèse de la situation existante et du PCM 

Constat/objectif du PCM 
Actions prévues 

dans le PCM 
Actions 
réalisées 

Situation existante 

Am®liorer lôaccessibilit® des 
PMR aux pôles communaux 
et aux pôles de transport 

- Equipement de 
la station Delta 
de 2 places 
PMR 

144 places actuellement, soit un ratio de 1 place 
PMR pour 65 places de stationnement classique. 

La quasi-totalité des pôles de la commune sont 
équipés de places PMR.  

On note cependant lôabsence de places PMR : 

¶ à proximité des stations de métro Beaulieu et 
Demey, où le stationnement est globalement très 
restreint et difficile  

¶ aux abords du Rouge Cloitre,  

¶ et un déficit global le long de la chaussée de 
Wavre. 

La station Delta est accessible depuis le parking de 
dissuasion, avec 2 emplacements bien situés (avec 
nouvel accès par ascenseur) 

 

 
Carte 4: localisation des emplacements réservés pour PMR 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 
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Figure 6: stationnement pour PMR dans la commune 

Source : Espaces-Mobilités, juillet 2014 

 

Rue Section 
Nbre de 
places 

Rue Section 
Nbre de 
places 

Avenue Gustave Demey - 2 Chaussée de Wavre 2057--2057 1 

Avenue Alfred Bastien 24--6 2 Clos des Pommiers Fleuris 15--1 1 

Avenue Andrée Drouart 9--1 1 Clos des Trois Fontaines - 1 

Avenue Cardinal Micara 4--36 1 Clos du Blankedelle 17--08 1 

Avenue Charles Brassine 37--7 1 Clos Lucien Outers 01--07 1 

Avenue Charles Schaller 91--91 2 Drève de Nivelles 184--178 1 

Avenue de Beaulieu 20--2 1 Eglise Sainte-Anne - 1 

Avenue de la Houlette 103--97 3 Place Edouard Pinoy - 1 

Avenue des Canaris 44--22 1 Rue Albert Meunier 40--6 2 

Avenue des Gorges Bleues 9B--5 1 Rue Alderson Jeuniau 14--8 1 

Avenue des Meuniers 47--1 1 Rue de la Vignette 174--2 3 

Avenue des Meuniers 62--2A 1 Rue de la Vignette 187--1 3 

Avenue des Traquets 9--89 1 Rue de la Vignette 242--212 2 

Avenue des Volontaires 3--47 1 Rue des Ecoliers 44--10 1 

Avenue des Volontaires 61--73 1 Rue des Paons 2--40 1 

Avenue des Volontaires 75--97 1 Rue des Paysagistes 23--63 1 

Avenue Docteur Edmond 
Cordier 

26--12 1 Rue des Paysagistes 46--54 1 

Avenue du Grand Forestier 36-35 1 Rue des Pêcheries 105--107 1 

Avenue François-Elie Van 
Elderen 

49--39 1 Rue des Trois Ponts 54--8 2 
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Rue Section 
Nbre de 
places 

Rue Section 
Nbre de 
places 

Avenue Gabriel Emile Lebon 1--21 1 Rue des Trois Ponts 69--53 2 

Avenue Gabriel Emile Lebon 2--18 1 Rue des Trois Ponts - 1 

Avenue Gabriel Emile Lebon 40--30 1 Rue du Houyoux 3--29 1 

Avenue Gabriel Emile Lebon 53--49 1 Rue du Houyoux 4--30 1 

Avenue Général Merjay 40--18 1 Rue du Moulin à  Papier 16--4 1 

Avenue Guillaume Keyen 25--5 1 Rue du Moulin à  Papier 55--55 1 

Avenue Guillaume Lefever 30--2 1 Rue du Moulin à  Papier 76--54 1 

Avenue Guillaume Van Nerom 13--17 2 Rue du Vieux Moulin 2--46 1 

Avenue Guillaume Van Nerom 19--19 2 Rue du Vieux Moulin 21--31 1 

Avenue Henri de Brouckère 1--77 1 Rue du Villageois 1--71 1 

Avenue Henri Strauven 39--1 2 Rue du Villageois 91--135 1 

Avenue Hugo Van der Goes 120--34 1 Rue Edouard Henrard 4--2 1 

Avenue Isidore Geyskens 30--102 1 Rue Edouard Henrard 14--10 1 

Avenue Jean Van Horenbeeck 31--1 1 Rue Emile Idiers 12--20 2 

Avenue Jean Van Horenbeeck 41--33 1 Rue Emile Rotiers 7--3 2 

Avenue Léopold Florent Lambin 04--01 2 Rue Emile Rotiers 26--2 1 

Avenue Léopold Florent Lambin 5--5 2 Rue Gustave Jean Leclercq 3--19 2 

Avenue Pierre Devis 7--29 1 Rue Henri Deraedt - 1 

Avenue Tedesco 41--1 1 Rue Henri Van Antwerpen 01--02 1 

Avenue Théo Vanpé 79--39 1 Rue Jacques Bassem 10--4 1 

Avenue Vandromme 49--23 1 Rue Jacques Bassem 44--64 1 

Avenue Walckiers 3--97 2 Rue Jean Ekelmans 26--32 2 

Boulevard du Souverain 165--201 2 Rue Joseph Lombaert - 1 

Boulevard du Souverain 258--268 1 Rue Jules Cockx 89--89 1 

Boulevard du Souverain 274--320 1 Rue Jules Emile Raymond 9--3 1 

Chaussée de Watermael 56--2 1 Rue Louis Marcx 29--3 1 

Chaussée de Watermael 108--104 1 Rue Mathieu Buntincx 3--17 1 

Chaussée de Wavre 1111--1219 1 Rue Pierre Schoonejans 67--11 1 

Chaussée de Wavre 1206--1240 1 Rue Robert Willame - 2 

Chaussée de Wavre 1324--1398 2 Rue Valduc 166--126 1 

Chaussée de Wavre 1418--1440 1 Rue Valduc 195--169 2 

Chaussée de Wavre 1479--1495 1 Rue Valduc 329--227 1 

Chaussée de Wavre 1480--1508 1 Rue Valduc 330--280 1 

Chaussée de Wavre 1542--1606 1 Rue Valduc - 1 

Chaussée de Wavre 1721--1743 1 Square Baron Robert 
Hankar 

01--03 2 

Chaussée de Wavre 1854--1854 2 Square Georges Golinvaux 08--14 1 

Chaussée de Wavre 1949--1955 1 viaduc Hermann Debroux - 2 

Chaussée de Wavre 1991--2009 2   2 

Tableau 6: liste des emplacements réservés pour PMR 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014  
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LES LIVRAISONS 

Définition  

Aucune disposition du code de la route ne définit la livraison de marchandises. Elle est néanmoins assimilée à 
lôarr°t dôun v®hicule. Lôarticle 2.22 du Code de la route d®finit un v®hicule ¨ lôarr°t comme un v®hicule immobilis® 
pendant le temps requis pour lôembarquement ou le d®barquement de personnes ou de choses. Un v®hicule en 
stationnement est immobilisé au-del¨ du temps requis pour lôembarquement ou le d®barquement de personnes 
ou de choses. Ce nôest donc pas la dur®e de lôimmobilisation qui d®termine si le v®hicule est ¨ lôarr°t, mais lôacte 
exécuté. 

Signalisation  

Aujourdôhui, toutes les communes de la R®gion de Bruxelles-Capitale comportent des aires de livraison. Elles 
sont situées dans les zones commerçantes ou à la demande des entreprises ou des commerces. De différentes 
dimensions, elles sont signalées par le panneau E1 et ont des horaires de fonctionnement très variables en 
fonction des communes ou m°me au sein dôune m°me commune.  

Synthèse de la situation existante et du PCM 

Constat/objectif du PCM 
Actions prévues dans le 

PCM 
Actions réalisées Situation existante 

Présence de stationnement 
en double file, 
particulièrement chaussée 
de Wavre (livraisons) 

Moderniser les modes de 
contrôles des dispositions 
particulières (aires de 
livraison) et accentuer la 
présence policière. 

Mise en place dôun 
système de contrôle 
spécifique : note avec 
prise de photo par le 
steward de lôarr°t dôun 
véhicule en aire de 
livraison, puis vérification 
15 min après si le 
véhicule est toujours là.  

75 places  de livraison 
réparties sur 30 aires de 
livraison, principalement 
localisées sur la chaussée de 
Wavre. 

 

Lô®valuation des besoins en livraison sur la commune se trouve au chapitre 2.1.1 
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Carte 5: localisation des zones de livraison 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 

Rue Section de rue Nombre de places
6
 Plage horaire 

Avenue Auguste Oleffe 38--4 1 lundi samedi, 7-13h 

Avenue de Beaulieu  1 15 min  

Avenue Daniel Boon 99--73 3 lundi vendredi, 9-18h 

Avenue de l'Eglise Saint-Julien 31--1 3 7-18h 

Avenue des Paradisiers 24--24 3 lundi vendredi, 7-11h 

Avenue Edmond Van Nieuwenhuyse 08--02 1 lundi vendredi, 8-16h 

Avenue Jean Van Horenbeeck 31--1 2 lundi vendredi, 8-17h 

Avenue des Volontaires 1 1 lundi vendredi, 9-13h 

Avenue Walckiers 2--108 2 lundi vendredi, 8-17h 

Boulevard des Invalides 222--216 4 lundi vendredi, 10-16h 

Boulevard du Triomphe 34-75 3 lundi vendredi, 7-16h 

Chaussée de Wavre 1048--1138 6 lundi samedi, 6-10h 

Chaussée de Wavre 1111--1219 3  

Chaussée de Wavre 1256--1286 3 lundi samedi, 7-12h 

Chaussée de Wavre 1324--1398 1 lundi vendredi, 8-16h 

Chaussée de Wavre 1400--1416 2 lundi vendredi, 7-17h 

Chaussée de Wavre 1418--1440 2 lundi vendredi, 8-17h 

Chaussée de Wavre 1448--1478 4 lundi vendredi, 7-12h 

Chaussée de Wavre 1555--1591 2 lundi samedi, 10-18h 

Chaussée de Wavre 1692--1720 2  

Chaussée de Wavre 1721--1743 3 lundi samedi, 7-19h 

Chaussée de Wavre 1959--1987 1 lundi vendredi, 7-9h et 15-18h 

Rue du Bocq 2--32 4  

Rue du Docteur 67--45 2 lundi vendredi, 9-13h 

Rue Emile Idiers 12--20 3 lundi vendredi, 7-17h 

Rue Emile Idiers 13--41 3 lundi vendredi, 7-17h 

Rue Jules Cockx 6--6 3 lundi vendredi, 7-19h 
Rue Valduc 329--227 4 lundi vendredi, 8-19h 

Tableau 7: liste des emplacements réservés pour livraison 

 

                                                           

6 Équivalent 6m 
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Figure 7: emplacements pour zones de livraison dans la commune 

Source : Espaces Mobilités, juillet 2014  
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LES VOITURES PARTAGEES 

Introduction 

Les voitures partagées à Auderghem, comme en Région bruxelloise, proviennent très majoritairement de la 
société Cambio (www.cambio.be). Initié à Bruxelles en 2003 avec 4 stations, ce service de voitures partagées 
compte, fin 2013, de lôordre de 10.000 clients, et 91 stations r®parties sur la totalit® de la R®gion bruxelloise. 

La commune compte également une station Zen Car (même principe que Cambio mais les véhicules sont 
électriques ï www.zencar.eu), avec un véhicule situé au niveau de lôHyper Carrefour dôAuderghem. 

Utilisation des véhicules 

Les 2 stations Cambio installées récemment à Herrmann-Debroux et à Hankar montrent des taux dôutilisation 
d®j¨ tr¯s int®ressants (sup®rieurs aux 30% minimum jug®s n®cessaires pour la rentabilit® dôun v®hicule), ce qui 
nôest pas surprenant au vu de leur tr¯s bonne localisation. Il faut ®galement noter que l'exemption de ticket de 
stationnement en zones bleues (utilisation du disque) soutient lôutilisation des v®hicules partag®s, 
particulièrement à Auderghem. 

Synthèse de la situation existante et du PCM 

Constat/objectif du PCM Actions prévues dans le PCM Actions réalisées Situation existante 

Suivre et promouvoir le 
développement du système 
dôautos partag®es 

Implantation de 5 stations 
Cambio (Herrmann-Debroux, 
maison communale, place Saint-
Julien, Hankar, Sacr® cîur) 

2 stations Cambio  
réalisées (Hankar et 
Herrmann-Debroux). 

8 véhicules et 3 stations en 
service à ce jour :  

¶ 7 véhicules et 2 stations 

Cambio au niveau 

dôHerrmann-Debroux et 

Hankar.  

¶ 1 station et 1 véhicule zen 

car au Carrefour 

Auderghem 

 

http://www.zencar.eu/
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Carte 6: localisation des stations de voitures partagées 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 

 
Figure 8: voitures partagées (Cambio à Herrmann-Debroux) 

Source : Espaces Mobilités, juillet 2014  
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Figure 9: voitures partagées (Cambio à Hankar) 

Source : Espaces Mobilités, juillet 2014 

 
Figure 10: voitures partagées (Zen car au Carrefour Auderghem) 

Source : Espaces Mobilités, juillet 2014  
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LES TAXIS 

Synthèse de la situation existante et du PCM 

On trouve 3 stations de taxi à Auderghem, au niveau de la place Saint-Julien (pôle commercial local), à 
Herrmann-Debroux (pôle de transport) et à Beaulieu (pôle de bureau de la Commission Européenne). 

Constat/objectif 
du PCM 

Actions prévues 
dans le PCM 

Actions 
réalisées 

Situation existante 

Sans objet Sans objet Sans objet 
12 places de stationnement pour taxis répartis en 3 

stations : 

¶ 1 emplacement place Saint-Julien (chaussée de Wavre), 

o Cette place apparait comme isolée et peu 

effective. Un changement de destination serait 

ainsi envisageable. 

¶ 4 à Herrmann-Debroux,  

¶ 7 à Beaulieu, 

o La station Beaulieu fait lôobjet r®guli¯rement 

dôoccupation ill®gale de la part de riverains (une 

tentative de gestion à horaire partagée de ces 

places a été tentée pour solutionner le manque 

de place dans le quartier, mais sans succès, les 

véhicules ne dégageant pas la place le matin) 

 

 
Carte 7: localisation des emplacements pour taxis 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 
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N° Rue Section Nombre de places 
1 Chaussée de Wavre 1259--1307 1 

2 Avenue de Beaulieu 33--1 7 

3 Avenue Herrmann-Debroux 1--1 4 
Tableau 6: liste des emplacements réservés pour taxis 

 

 
Figure 11: emplacement de taxi (place Saint-Julien) 

 
Figure 12: emplacement de taxi (Herrmann-Debroux) 

 
Figure 13: emplacement de taxi (Beaulieu) 
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LES POIDS-LOURDS 

Définition 

Les poids lourds sont des véhicules dont la Masse Maximale Autorisée (MMA) est supérieure à 3,5t et inférieure 
à 44t, et dont la longueur est au maximum de 18,75m (12m pour un seul train). Ces véhicules sont utilisés pour le 
transport de marchandise et les livraisons. 

Ces gabarits impliquent des conditions spécifiques concernant la circulation et le stationnement.  

Synthèse de la situation existante et du PCM 

Constat/objectif du PCM 
Actions prévues dans le 

PCM 
Actions réalisées Situation existante 

Stationnement problématique 
des camionnettes dans certains 
quartiers, et certaines rues 
étroites. 

D®velopper lôutilisation du 
panneau E9b, qui interdit 
le stationnement tant des 
camions que des 
camionnettes. 

Réalisé dans la rue 
Vercauteren et la rue 
Roger Hainaut. 

Une zone de 2 places est 
réservée pour les camionnettes 
devant le stade communal 

La commune doit anticiper la 
prochaine disparition de lôaire 
r®serv®e aux camions ¨ lôavenue 
Cockx  

A titre provisoire, une 
nouvelle zone E9c 
pourrait être délimitée 
avenue de Tervuren 

Non réalisé Pas dôaire de stationnement 
pour poids lourds sur la 
commune 

 

Pour certains tronçons 
(boulevard du Triomphe, quartier 
de la Chasse Royale et avenue 
Cockx), la carte des itinéraires 
poids lourds nôest plus dôactualit® 
si on se réfère à la nouvelle 
occupation de ces sites (ateliers, 
dépôts et entreprises) qui 
aujourdôhui ont été remplacés par 
dôautres fonctions urbaines 

Adapter les documents 
régionaux (Plan Iris 2 ï 
carte itinéraire des poids 
lourds) afin que les 
quelques zones 
auderghemoises dont les 
voiries sont accessibles à 
tous les camions ne 
soient plus considérées 
comme telles. 

Non réalisé La chaussée de Wavre, entre le 
boulevard du Souverain et le 
viaduc, et la chaussée de 
Tervuren sont interdites aux + 
de 7,5t. 

 



Espaces-Mobilités ï AUDERGHEM: Projet de Plan dôAction Communal de Stationnement ï Rapport final ï 02/12/14 ï 34  

 
Figure 14: les itinéraires poids lourds au sein de la commune 

Source : Plan Communal de Mobilité 

 
Figure 15: interdiction de circuler pour les + de 7,5t (chaussée de Wavre) et les + de 3.5t 

Source : Espaces-Mobilités, juillet 2014 
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LES BUS SCOLAIRES ET AUTOCARS 

Introduction 

Certaines écoles disposent dôun service de ramassage scolaire, qui n®cessite des zones de stationnement pour 
bus aux abords des ®coles. Par ailleurs, certaines activit®s ou sorties impliquent lôutilisation dôun bus, dôo½ des 
besoins en stationnement également. 

Les autocars sont utilisés pour le transport de personnes, autres que scolaires, particulièrement vers des 
équipements publics ou sportifs. 

Synthèse de la situation existante et du PCM 

Constat/objectif du 
PCM 

Actions prévues 
dans le PCM 

Actions réalisées Situation existante 

Mieux organiser le 
stationnement pour bus 
scolaire du Centre 
scolaire du Souverain  

 Lôemplacement pour bus 
scolaire du centre scolaire 
du Souverain a été 
supprimé  et a été 
remplacé par un Kiss & 
Ride 

¶ 1 aire de 10 places pour autocar 

(Herrmann-Debroux, en face du stade 

communal) 

¶ 5 aires pour lô®quivalent de 10 places 

pour bus aux abords des écoles et 

dô®quipements sportifs 

¶ Pas dôaire de bus scolaire pour les 

écoles suivantes 

o Schaller (le stationnement bus 

scolaire est possible hors voirie) 

o Blankedelle 

o Saint-Hubert (utilisation des kiss 

& ride en journée pour les bus) 

o Saint-Julien (utilisation du kiss & 

ride en journée pour les bus) 

o Centre scolaire du Souverain 

 

 
Figure 16: emplacement réservé pour autobus 

Source : Espaces-Mobilités, juillet 2014 
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Figure 17: emplacement réservé pour autobus 

Source : Espaces-Mobilités, juillet 2014 

 
Carte 8: localisation des emplacements réservés pour autocars et bus scolaires 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 

Rue Section Type Nombre de places 
Avenue Charles Schaller 1--35 Bus 3 

Avenue Nippone - Bus 6 

Boulevard des Invalides 196--152 Bus 2 

Chaussée de Wavre 2057--2057 Bus 4 

Chaussée de Wavre - Autocar 20 

Rue Emile Steeno 4--6 Bus 5 
Tableau 8: liste des emplacements réservés pour bus et autocars 
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LES KISS & RIDE 

Définition  

Une zone de dépose-minute (Kiss & Ride) est une zone o½ un v®hicule sôarr°te pour déposer ou embarquer un 
passager. Les zones de dépose-minute nôexistent pas dans le code de la route. Il sôagit dôun concept dont la 
valeur légale sera donnée par le signal E1 (stationnement interdit mais arrêt autorisé). 

Les zones de dépose-minute sont souvent n®cessaires aux abords dô®tablissements publics, particuli¯rement 
des écoles, qui connaissent de fortes affluences sur de courtes périodes. Ces zones servent ainsi à sécuriser les 
montées et descente des enfants, et à diminuer les embarras de circulation sur la chaussée. 

 

Synthèse de la situation existante et du PCM 

Constat/objectif du PCM 
Actions prévues dans le 

PCM 
Actions 
réalisées 

Situation existante 

Mieux organiser les fonctions 
de kiss & ride aux abords des 
écoles 

 

Mieux organiser la 
fonction de « kiss & ride » 
de la rue des Ecoliers ï 
rue Willame 

Réalisé La plupart des ®coles disposent dôun Kiss 
& ride fonctionnel, sauf : 

¶ lô®cole japonaise 

¶ lôAutre ®cole 

¶ lô®cole Henri Spaak 

¶ lô®cole Schaller (dispose dôune zone de 

stationnement en partie privative). 

Développer les fonctions de 
kiss & ride aux abords des 
stations de métro 

Aménager un espace de 
kiss & ride à Beaulieu, 
Demey et Herrmann-
Debroux 

Non réalisé Les abords des stations de métro ne sont 
également pas équipés. 

 

Tableau 9: liste des emplacements réservés pour Kiss & ride 

Rue Section Nombre de places 

Avenue de l'Eglise Saint-Julien 20--2 4 

Avenue du Parc de Woluwe 25--25 5 

Avenue de la Sablière 2--2 3 

Avenue Henri de Brouckère 1--77 4 

Avenue Jean Van Horenbeeck 196--166 3 

Avenue Jean Van Horenbeeck 204--198 3 

Avenue Jean Van Horenbeeck 41--33 3 

Avenue Joseph Chaudron 103--115 6 

Boulevard des Invalides 222--216 4 

Chaussée de Wavre 1383--1455 2 

Chaussée de Wavre 1183 3 

Place Edouard Pinoy 18-28 2 

Rue des Ecoliers 44--10 4 

Square du Sacré-/ǆǳǊ 02--08 5 
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Carte 9: localisation des emplacements réservés pour Kiss & Ride 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 

 
Figure 18: Kiss & Ride (rue Willame et rue Chaudron) 
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LES DEUX ROUES MOTORISEES 

Il nôy a pas de r®elle politique de stationnement en faveur des 2 roues motoris®es ¨ Auderghem ou de mani¯re 
générale en Région bruxelloise. 

Synthèse de la situation existante et du PCM 

Constat/objectif du 
PCM 

Actions prévues dans le 
PCM 

Actions réalisées Situation existante 

Pas dôam®nagements 
spécifiques pour les 2 
roues motorisées 

Installer, à titre expérimental, 
quelques ranges-motos dans 
et à proximité des principaux 
pôles commerciaux  

Pas de range- 
motos encore 
réalisés 

2 emplacements pour stationnement de 
motos particulier 

1 zone pour exposition et stationnement 
de motos (concessionnaire) 

 

 

Carte 10: localisation des emplacements pour 2 roues motorisées 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 

 

Rue Section Type Nombre de places 

Avenue Gustave Demey - Hors voirie 1 

Rue Valduc 329--227 Pour concessionnaire 2 

Boulevard du Souverain 356--360 En voirie 1 
Tableau 10: liste des emplacements réservés pour 2 roues motorisés  
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1.2.5 Les parkings de transit 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

« Laisser sa voiture dans un parking de dissuasion (P+R) pour prendre ensuite le train, le métro ou le tram. » Ce 
concept nôest pas neuf et est largement pl®biscit® par lôopinion publique comme un levier important pour favoriser 
le report modal de la voiture vers le transport public, en particulier pour les personnes habitant en périphérie 
bruxelloise et devant se rendre ¨ Bruxelles. Pourtant, le rabattement vers les transports publics par le biais dôun 
P+R est une politique de mobilit® bien plus complexe quôil nôy para´t. En effet, les comportements de mobilit® sont 
souvent difficiles ¨ anticiper et la mise en îuvre dôun P+R peut avoir des effets parfois contradictoires par 
rapport aux objectifs initiaux. Des analyses men®es dans dôautres r®gions urbaines ont mis en ®vidence les effets 
suivants :  

Á Certains usagers choisissent désormais de se rendre dans un P+R plus proche du centre-ville alors 
quôils se stationnaient pr®c®demment dans une gare/station de m®tro plus en amont ; 

Á Certains usagers qui se rendaient à la gare ou à la station de métro/tram à pied ou en vélo, optent 
désormais pour leur voiture ; 

Á Dans lôabsence de politique dôacc¯s, les places de stationnement nouvellement cr®®es sont utilis®es 
davantage par des riverains et des personnes travaillant à proximité ; 

Le succ¯s dôun P+R est donc souvent ¨ nuancer et le seul crit¯re du taux dôoccupation du parking nôest pas 
suffisant pour bien se rendre compte de son utilité sociétale.  

POLITIQUE RÉGIONALE 

A Bruxelles, la politique en mati¯re de P+R a ®t® lôun des parents pauvres des derni¯res l®gislatures. Hormis les 
actions préconisées par le plan IRIS II, la Région bruxelloise ne dispose pas dôun plan dôactions bien d®fini en 
matière de P+R. Force est de constater également que la politique des deux autres régions est peu claire en la 
matière et que peu de concertation a lieu entre les acteurs de la mobilité (autorités, opérateurs de transport) pour 
d®velopper une vision globale des besoins en mati¯re de stationnement ¨ proximit® des nîuds de transport. De 
plus, la R®gion bruxelloise semble craindre un effet dôappel important en cas de cr®ation de nouveaux parkings 
ce qui retarde encore davantage la prise de décision. Une concertation accrue est préconisée par la note de 
gouvernement de mars 2013 mais tarde ¨ se mettre en îuvre. Le d®bat se focalise le plus souvent sur lôint®r°t 
ou non de localiser ce type dôinfrastructures, fortement consommatrices dôespace et de budget, sur le territoire 
r®gional et de d®finir qui se chargera de son financement et de sa gestion. La cr®ation de lôAgence r®gionale du 
stationnement est une opportunit® ¨ saisir et la d®finition dôun sch®ma directeur des P+R, assorti dôun vade-
mecum pour la mise en îuvre de P+R, est sans doute une action indispensable pour la l®gislature en cours. 

La cr®ation de P+R est monnaie courante dans dôautres r®gions urbaines ¨ travers lôEurope mais leur 
développement est restée relativement limité en Région bruxelloise. Celui-ci ®tait pourtant au cîur des plans 
successifs de mobilité IRIS I et IRIS II et du Plan régional de Développement (PRD). Celui-ci a distingué deux 
familles de P+R : 

Les P+R situés en-dehors de la Région, en liaison avec le RER et situés le plus possible en amont des files 
quotidiennes vers Bruxelles ; 
Les P+R dans la Région qui constituent un ultime levier de sécurité pour encourager le report modal.  

Sur base dôun relev® effectu® en juin 2012, on recense 8 P+R et quelque 1.860 places sur le territoire régional. 
Deux de ces parkings se situent sur le territoire communal dôAuderghem, cumulant  550 places, soit pr¯s du 1/3 
de la capacité totale disponible dans la Région. 

Le plan Iris 2 prévoit la mise à disposition de plus de 16.000 places de parking en bordure de ville d'ici 2020. 

 

 

 

 



Espaces-Mobilités ï AUDERGHEM: Projet de Plan dôAction Communal de Stationnement ï Rapport final ï 02/12/14 ï 41  

 

NOM CAPACITE 

CERIA 200 

Delta 350 

Herrmann-Debroux7 200 

Kraainem 190 

Lennik-Erasme 100 

Reyers 270 

Roodebeek 200 

Stalle 350 

TOTAL 1860 
Tableau 11: Capacité de stationnement dans les P+R bruxellois, juin 2012, Région de Bruxelles-Capitale 

 

CONTEXTE COMMUNAL 

La commune dôAuderghem dispose de deux parkings de transit sur son territoire ¨ savoir le parking Delta ¨ 
hauteur de la station de métro Delta et le parking Herrmann-Debroux à hauteur de la station de métro, terminus 
de la ligne 5. Ces deux parkings connaissent une saturation importante et ne sont pas ®quip®s dôun contr¹le 
dôacc¯s ce qui limite fortement leur pertinence au regard des objectifs de report modal vers le transport public. En 
effet, la plupart des emplacements sont utilisés par des riverains ou des employés des bureaux situés à 
proximité.  

Synthèse de la situation existante et du PCM 

Constat/objectif du PCM 
Actions prévues dans le 

PCM 
Actions 
réalisées 

Situation existante 

Le parking Delta est saturé dès 
le d®but de lôheure de pointe du 
matin. 

 

Accroitre la capacité à 
Delta 

Non réalisé (les 
sites sont 
propriété de la 
Région) 

1 parking de transit à Delta (350 
places) et à Herrmann-Debroux (200). 

¶ La situation à Herrmann-Debroux 

reste tendue, avec une demande 

importante, ce qui implique 

régulièrement du stationnement 

illégal. 

¶ Le parking Delta est saturé dès le 

début des heures de pointe du 

matin 

La saturation est également 
proche pour le parking 
Herrmann-Debroux. De plus, le 
stationnement est  anarchique 
et la visibilité/accessibilité est 
faible 

Réservation spécifique 
sous le viaduc Herrmann-
Debroux 

Développer de nouveaux 
espaces pour les véhicules de 
transit 

Nouveaux 
aménagements à réaliser 
au Rouge Cloître 

Non réalisé car le 
prolongement de 
cette ligne nôest 
actuellement pas 
une priorité 

Prolongement du métro et 
création de nouveaux 
parkings de transit 

 

 

                                                           

7 Il sôagit ici des places de stationnement situées sous le viaduc Herrmann-Debroux et qui ne constituent pas à proprement parler un 
parking de transit. 
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Carte 11: les parkings de transit 

Source : Bruxelles-Mobilité 

 

Figure 19: le parking de transit Herrmann-Debroux 

Source: Espaces-Mobilités 

 
Figure 20: le parking de transit de Delta 

Source : Espaces-Mobilités  
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1.2.6 Le stationnement vélo 

 

Constat/objectif du PCM 
Actions prévues dans le 

PCM 
Actions réalisées Situation existante 

Les petits pôles de quartier et 
équipements significatifs sont 
insuffisamment équipés en 
faveur vélos, marche à pied. 

 

Développer, dès le court 
terme, le parc de ranges-
vélos de 270 (en 2006) à 
750 unités. 

Développement 
régulier du nombre 
dôemplacements à 
proximité des pôles 
de déplacement 

523 places de vélos (809 avec les 
Villo!). 

La plupart des équipements  
publics et pôles commerciaux 
sont équipés de dispositifs 
dôaccrochage v®lo de bonne 
qualité. 

Certaines écoles ne sont pas 
équipées de range vélo en voirie 
(elles disposent néanmoins de 
range vélo hors-voirie) : 

¶ Les deux sites De stadsmus 

¶ Centre scolaire du Souverain 

¶ Saint-Julien 

¶ Ecole Henri Spaak 

Les zones résidentielles sont peu 

équipées 

Intensifier les possibilités de 
transfert modal à hauteur des 
points-clés du réseau des 
transports  

Renforcer  les équipements 
de stationnement dans les 
stations de métro ; 

Non réalisé Les stations de métro sont 
équipées de stationnement vélo 
en extérieur mais non en intérieur, 
sauf Beaulieu 

Néanmoins, équipement de tous 
les arrêts en station Villo ! 

Rationaliser (en remplaçant 
les « pinces roues » 
subsistants par des 
arceaux) et regrouper les 
ranges vélos du carrefour 
Souverain ï Herrmann-
Debroux (trop dispersés et 
disparates actuellement) ; 

Regroupement du 
stationnement vélo à 
Herrmann-Debroux, 
sous le viaduc 

Certains attache vélo type pince 
roue nôont pas ®t® remplac®s  au 
niveau dôHerrmann-Debroux (coté 
Delhaize). 

Le côté opposé au Delhaize, au 
niveau des arrêts de bus) ne 
comprend pas de stationnement 

Equiper de range-vélos les 
futurs points dôarr°ts de la 
ligne de tram 94. 

Non réalisé Les stations du tram 94 ne sont 
pas équipées en stationnement 
v®lo (lôarr°t Auderghem Shopping 
dispose dôune station Villo !) 

Intensifier lôinstallation de 
range vélos sur le domaine 
privé des grandes surfaces 
commerciales et des 
principaux équipements 
(écoles, équipements 
publicsé). 

 Implantation continue 
de nouveaux 
dispositifs 

¶ Pour le domaine privé : 

Carrefour Auderghem,  

Delhaize chaussée de Wavre, 

Colruyt, Krefel, le Gymnase,é 

¶ Pour les équipements publics : 

Maison communale 
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Figure 21: actions à réaliser pour la mise en place d'un réseau cyclable interne 

Source : Plan Communal de Mobilité 

 
Carte 12: les emplacements de stationnement vélo et Villo ! 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014  
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Rue Section Type  Operateur  Emplacement  Couverture Capacité  

Avenue Charles Schaller 1--35 Arceau isolé Autre Sur trottoir Non 2 

Avenue Charles Schaller 42--50 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 4 

Avenue des Meuniers 166--156 Groupe d'arceaux STIB Sur trottoir Non 4 

Avenue Edmond Van 
Nieuwenhuyse - Groupe d'arceaux RBC Sur trottoir Non 8 

Avenue Gabriel Emile Lebon 40--30 Groupe d'arceaux Commune En voirie Non 4 

Avenue Guillaume Poels 27--27 Autre Autre Sur trottoir Non 3 

Avenue Gustave Demey - Groupe d'arceaux J-C Decaux 
Sur berme centrale / 
terre-plein Oui 32 

Avenue Gustave Demey - Groupe d'arceaux Autre 
Sur berme centrale / 
terre-plein Oui 32 

Avenue Henri Schoofs 12--8 Groupe d'arceaux Autre Sur trottoir Non 6 

Avenue Herrmann-Debroux 1--1 Station Villo! RBC 
Sur berme centrale / 
terre-plein Oui 25 

Avenue Herrmann-Debroux 1--1 Station Villo! RBC 
Sur berme centrale / 
terre-plein Oui 30 

Avenue Herrmann-Debroux - Groupe d'arceaux Autre Sur trottoir Non 19 

Avenue Herrmann-Debroux - Station Villo! J-C Decaux 
Sur berme centrale / 
terre-plein Oui 30 

Avenue Isidore Geyskens 119--125 Station Villo! J-C Decaux En voirie Non 20 

Avenue Joseph Chaudron 103--115 Groupe d'arceaux Autre Sur trottoir Non 8 

Avenue Louis Dehoux - Groupe d'arceaux Autre Sur trottoir Non 8 

avenue Roger Hainaut - Station Villo! Commune Sur trottoir Non 9 

avenue Roger Hainaut - Station Villo! Commune Sur trottoir Non 10 

Boulevard des Invalides 141--83 Groupe d'arceaux Autre Sur trottoir Non 4 

Boulevard des Invalides 144--88 Groupe d'arceaux Autre Sur trottoir Non 4 

Boulevard des Invalides 224--224 Groupe d'arceaux Commune Sur trottoir Non 6 

Boulevard des Invalides - Station Villo! Autre Autre Non 0 

Boulevard des Invalides - Groupe d'arceaux Commune En voirie Non 6 

Boulevard du Souverain 165--201 Station Villo! J-C Decaux Sur trottoir Non 25 

Boulevard du Souverain 348--348 Station Villo! Autre Autre Non 0 

Boulevard du Triomphe 34-75 Groupe d'arceaux Commune En voirie Non 6 

Chaussée de Watermael - Station Villo! RBC Autre Non 25 

Chaussée de Wavre - Groupe d'arceaux Autre Sur trottoir Non 48 

Chaussée de Wavre 1002--1046 Groupe d'arceaux Commune En voirie Non 4 

Chaussée de Wavre 1111--1219 Groupe d'arceaux Commune En voirie Non 4 

Chaussée de Wavre 1111--1219 Groupe d'arceaux Commune Sur trottoir Non 6 

Chaussée de Wavre 1111--1219 Station Villo! J-C Decaux Sur trottoir Non 20 

Chaussée de Wavre 1160--1174 Groupe d'arceaux Commune Sur trottoir Non 6 

Chaussée de Wavre 1206--1240 Station Villo! J-C Decaux En voirie Non 25 

Chaussée de Wavre 1308--1318 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 4 

Chaussée de Wavre 1318A--1322A Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 6 

Chaussée de Wavre 1341--1381 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 4 

Chaussée de Wavre 1383--1455 Station Villo! RBC En voirie Non 25 

Chaussée de Wavre 1501--1509 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 4 

Chaussée de Wavre 1510--1518 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 4 

Chaussée de Wavre 1520--1540 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 6 

Chaussée de Wavre 1520--1540 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 4 

Chaussée de Wavre 1542--1606 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 4 
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Rue Section Type  Operateur  Emplacement  Couverture Capacité  

Chaussée de Wavre 1555--1591 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 6 

Chaussée de Wavre 1595--1633 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 4 

Chaussée de Wavre 1595--1633 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 4 

Chaussée de Wavre 1635--1687 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 6 

Chaussée de Wavre 1854--1854 Arceau isolé Commune En voirie Non 10 

Chaussée de Wavre 1959--1987 Groupe d'arceaux Autre Sur trottoir Non 6 

Chaussée de Wavre 2057--2057 Station Villo! J-C Decaux Sur trottoir  Non 22 

Chaussée de Wavre 2057--2057 Groupe d'arceaux Autre Sur trottoir Non 7 

Chaussée de Wavre 2057--2057 Groupe d'arceaux Autre Dans espace récréatif Non 30 

Chaussée de Wavre 2057--2057 Groupe d'arceaux Autre Dans espace récréatif Non 18 

Chaussée de Wavre - Groupe d'arceaux Autre Sur trottoir Non 6 

Drève rouge cloitre - Groupe d'arceaux Autre Sur place publique Non 48 

Montagne de Sable - Groupe d'arceaux Autre Dans espace récréatif Non 4 

Montagne de Sable - Groupe d'arceaux Autre Dans espace récréatif Non 4 

Place Edouard Pinoy 18-28 Autre Autre Sur trottoir Non 5 

Place Edouard Pinoy 18-28 Autre Autre Sur trottoir Non 5 

Place Edouard Pinoy X Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 6 

Place Félix Govaert 1--1 Groupe d'arceaux Autre Dans espace récréatif Non 12 

Place Félix Govaert 1--1 Groupe d'arceaux Autre Dans espace récréatif Non 6 

Place Félix Govaert 1--1 Autre Autre Dans espace récréatif Non 20 

Rue du Rouge-Cloître - Groupe d'arceaux Autre Autre Non 8 

Rue du Vieux Moulin 50--90 Groupe d'arceaux Autre En voirie Non 10 

Rue Emile Steeno 4--6 Groupe d'arceaux Autre Sur trottoir Non 4 

Rue Louis Marcx 30--4 Groupe d'arceaux Commune En voirie Non 4 

Rue Robert Willame - Groupe d'arceaux Acka Sur trottoir Non 6 

Rue Valduc 356--344 Groupe d'arceaux Commune Sur trottoir Non 12 

Square Baron Robert Hankar 01--03 Groupe d'arceaux Commune En voirie Non 8 

Square du Sacré-/ǆǳǊ 02--08 Groupe d'arceaux Acka Sur trottoir Non 4 

Square du Sacré-/ǆǳǊ - Station Villo! RBC Sur place publique Non 20 

Tableau 12: liste et type de dispositifs d'accrochages pour vélo 

Source : Agence Régionale de Stationnement, juillet 2014 
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Figure 22: les dispositifs de stationnement vélo aux abords des stations de métro 
 

 

 
Figure 23: les dispositifs de stationnement vélo au sein des grands commerces de détail 
 

 

Figure 24: les dispositifs de stationnement aux abords de la maison communale et du Gymnase (blvd des Invalides) 

 


































































































































